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Préambule

Le syndicalisme a une double fonction : la défense des revendications des salarié-e-s et la transformation sociale, c’est à dire l’émancipation de l’homme et de la femme pour qu’il et elle puissent penser et agir sur leur environnement professionnel et interprofessionnel, et être acteurs de leur vie.

Le syndicalisme agit pour réduire les inégalités économiques et sociales, et pour permettre l’élévation du niveau de vie du plus grand nombre et prioritairement des plus démuni-e-s.

Le syndicalisme lutte pour l’amélioration des acquis sociaux.

Le syndicalisme défend les revendications spécifiques de chacune et chacun tout en cherchant à dépasser la vision sectorielle pour unifier les revendications des travailleur-se-s, salarié-e-s, précaires, chômeur-se-s, retraité-e-s.

Le syndicalisme ne doit de compte qu’aux salarié-e-s. Il doit donc garantir son indépendance vis-à-vis, d’une part des partis politiques, du gouvernement, du patronat, de la hiérarchie et du monde économique, d’autre part de tout dogme politique, confessionnel ou philosophique.

Pour garantir son indépendance, le syndicalisme doit gérer ses moyens en toute autonomie. La démocratie syndicale est le meilleur garant de l’indépendance des organisations syndicales. Elle doit permettre l’expression de sensibilités, d’aspirations et de revendications éventuellement différentes, dans un esprit de tolérance et pour favoriser les convergences.

Le syndicalisme doit assurer le fonctionnement démocratique de ses structures afin que ses prises de décision répondent le plus fidèlement possible aux aspirations, intérêts et revendications des salarié-e-s elles-mêmes et eux-mêmes. Il doit assurer la primauté du syndicat de base sur les structures fédérales ou confédérales.

Pour concrétiser les aspirations et satisfaire les revendications, le syndicalisme use des différents moyens dont il dispose : la discussion, la proposition, la critique et l’action revendicative dont la grève pour créer un rapport de force. La négociation permet de concrétiser les avancées obtenues.

L’efficacité syndicale passe par l’unité d’action nécessaire, sans a priori, ni exclusive.

C’est à partir de la défense des salarié-e-s et de l’affirmation de leur citoyenneté dans l’entreprise et sur le lieu de travail que le syndicalisme contribue à l’avènement d’une société plus juste, plus humaine et plus démocratique.

Cette société devrait permettre à chacune et chacun, quelle que soit son origine, de grandir, de vieillir et de mourir dans la dignité sur une planète protégée des effets pervers des progrès techniques. Dans ce cadre, la lutte pour la défense de l’environnement et un aménagement du territoire est un élément du combat des syndicalistes.

Le respect de l’intégrité physique et mentale de chaque être humain est une valeur fondamentale du syndicalisme.

Le syndicalisme affirme qu’un état de droit démocratique et laïc est indispensable au plein exercice du droit syndical.

Le souci de solidarité, de justice sociale et de tolérance, par le rejet de toute forme de discrimination raciale, sexuelle, philosophique ou religieuse, ne se limite pas aux portes de nos entreprises.

En revendiquant le droit à l’emploi, le syndicalisme met tout en œuvre contre le chômage. En privilégiant l’intérêt général, en revendiquant une meilleure répartition des richesses et des revenus et en défendant le service public, il œuvre pour la garantie d’un revenu suffisant afin d’offrir à toutes et à tous une vie décente, le droit à l’éducation, à la santé, au logement.

Le syndicalisme ne doit pas laisser se construire une Europe des nantis au détriment des salarié-e-s et des peuples du tiers-monde.

La démocratie politique doit permettre aux citoyens d’agir effectivement sur leur destinée commune ; le « marché » ne peut être le seul régulateur des rapports sociaux et humains. Au contraire, il faut promouvoir partout des rapports de coopération dans les relations économiques, en lieu et place de la concurrence exacerbée et générée par le libéralisme.

L’Europe doit être un élément de solidarité entre tous les peuples qui y vivent, elle doit favoriser le progrès social à l’intérieur de ses frontières et dans ses rapports plus particuliers avec les pays du tiers-monde.

Le syndicalisme doit être présent à tous ces niveaux pour impulser la solidarité et la coopération entre les peuples et pour agir pour que les pays riches aident au développement équilibré des pays pauvres, participent à l’amélioration des moyens éducatifs et sanitaires de leurs populations.

L’action syndicale doit donc dépasser les frontières et faire émerger un fort mouvement syndical mondial nécessaire pour relever ces défis, pour l’avènement de la paix dans le monde par le dialogue entre les peuples dans le respect des différences.

Dans ce cadre, l’Union syndicale Solidaires Industrie se donne pour objectif d’unifier, fédérer et coordonner les actions des syndicats qui la composent, notamment en ce qui concerne :

· le développement de l’Union syndicale Solidaires dans le secteur privé en général et plus particulièrement dans l’industrie, en aidant les syndicats et les sections syndicales à se créer, à faire valoir leur représentativité et à se développer, en mutualisant les moyens humains et matériels ;

· la circulation de l’information, les échanges d’expériences, la confrontation des analyses et l’élaborant de positions communes sur des thèmes propres à l’industrie tels que la précarité, le chômage, les salaires, le temps de travail, le dumping social, la répression syndicale, le Code du Travail, les délocalisations et les externalisations d’entreprises.

L’Union syndicale Solidaires Industrie cherchera dans la mesure du possible à associer à ses travaux les syndicats adhérents à l’Union syndicale Solidaires qui, tout en relevant du secteur d’activité de l’industrie, ne souhaitent pas adhérer à l’Union syndicale Solidaires Industrie.

Chapitre I : Constitution de l’Union syndicale

Article 1 : Création

Il est formé entre les syndicats de salarié-e-s de l’industrie (hors chimie et pharmacie) adhérents à l’Union syndicale Solidaires et se reconnaissant dans le préambule des présents statuts, une union syndicale nationale basée sur les dispositions du Code du Travail, Deuxième Partie, Livre Ier, Titre III, Chapitre III.

Cette union syndicale prend pour nom « Union syndicale Solidaires Industrie », dite « Solidaires Industrie ».

Article 2 : Objet

L’Union syndicale a pour objet la défense des intérêts moraux et matériels des adhérent-e-s des syndicats qui la composent, et de l’ensemble des salariés de l’industrie, en mettant en commun et en coordonnant les moyens de réflexion et d’action de ces syndicats, afin d’améliorer leur influence et la diffusion de leurs idées.

L’Union syndicale est la continuité de la « Coordination Nationale Solidaires Industries et Métallurgie (SUD et SUPPer) », créée à Paris le 25 avril 2001. Elle siège en tant qu’organisation syndicale nationale membre de l’Union syndicale Solidaires (article 1er des statuts de l’Union syndicale Solidaires). Elle a donc aussi pour objet d’y représenter les syndicats qui la composent au Congrès, au Comité National et au Bureau National (articles 7, 8 et 9 des statuts de l’Union syndicale Solidaires).

Article 3 : Siège social

Le siège social de l’Union syndicale est fixé au 144 boulevard de la Villette, 75019 Paris. Il pourra être transféré en tout autre lieu sur décision de l’Assemblée Générale.

Chapitre II : Composition de l’Union syndicale

Article 1 : Autonomie et pouvoirs

La constitution de l’Union syndicale obéit au principe de liberté et de pleine autonomie des syndicats qui la composent.

Les syndicats adhérents conservent pleinement leur indépendance et leur personnalité juridique, le droit d’ester en justice, de négocier et signer tous protocoles électoraux professionnels, accords collectifs d’entreprise, conventions collectives dans leurs secteurs d’activités tels que définis par leurs statuts.

L’Union syndicale s’interdit d’intervenir, sauf demande expresse des syndicats concernés, dans le champ de compétence propre des syndicats adhérents qui se conforment aux présents statuts, ou de leurs composantes. En cas de besoin, et à la demande du ou des syndicats concernés, l’Union syndicale est notamment compétente pour désigner des représentants (DS, RSS, RSCE, RSCCE, RSCHSCT, DSC, DS conventionnels, etc.), présenter des listes aux élections ou signer des accords, au niveau national, d’un groupe industriel ou d'une entreprise. En cas de création prochaine d'un syndicat affilié, dans le champ professionnel et géographique qu'elle couvre, l'Union syndicale peut procéder à toute désignation et présenter des listes aux élections.

Article 2 : Adhésion

Les syndicats adhérents doivent être régulièrement constitués et leurs statuts ne doivent pas contenir de dispositions incompatibles avec celles des présents statuts.

Les syndicats adhérents doivent déposer au Conseil de l’Union syndicale : 

· une copie du procès verbal de l’organe compétent ayant décidé l’adhésion à l’Union syndicale ;

· un exemplaire certifié des statuts du syndicat ;

· un exemplaire de la liste des responsables du syndicat.

La demande d’adhésion est approuvée par les syndicats membres de l’Union syndicale.

Chaque syndicat adhérent est assujetti à une cotisation annuelle conformément au règlement intérieur. Par cette adhésion, les adhérents de ce syndicat sont considérés comme adhérents aussi à l’Union syndicale.

Article 3 : Démission

Toute démission de l’Union syndicale est reçue par le Conseil.

Le syndicat démissionnaire est tenu d’apurer sa situation financière au jour de la notification de sa démission.

Article 4 : Exclusion

L’exclusion d’un syndicat par l’Union syndicale Solidaires ou par une de ses structures locales entraîne son exclusion de l’Union syndicale Solidaires Industrie.

Tout manquement grave et délibéré aux présents statuts ou au règlement intérieur peut entraîner l’exclusion du syndicat qui en est l’auteur. Il appartient à l’Assemblée Générale ordinaire ou extraordinaire de l’Union syndicale d’en délibérer.

Chapitre III : Fonctionnement de l’Union syndicale

Article 1 : Assemblée Générale

L’instance décisionnelle est l’Assemblée Générale des syndicats constituant l’Union syndicale. Elle se réunit au moins une fois par an.

Une Assemblée Générale extraordinaire peut se tenir à la demande d’au moins deux syndicats ou d’au moins deux membres du Conseil.

L’Assemblée Générale est constituée par les représentants des syndicats régulièrement convoqués dans les conditions définies au règlement intérieur.

Les décisions sont prises au consensus. Un syndicat peut faire valoir son droit de veto, qui doit rester exceptionnel et être motivé par les valeurs fondamentales du syndicat.

Entre deux Assemblées Générales, le Conseil assure le fonctionnement de l’Union syndicale.

Article 2 : Conseil

Le Conseil de l’Union syndicale est composé au minimum de quatre membres proposés par les syndicats membres. L’Assemblée Générale valide les propositions de candidatures. Le mandat des membres du conseil est renouvelé par l’Assemblée Générale annuelle.

Il désigne parmi ses membres un Secrétaire et un Trésorier pour assurer l’administration de l’Union syndicale.

Pour prendre ses décisions administratives, financières, morales et matérielles, il s’inspire des directives de l’Assemblée Générale. Dans les cas imprévus, il devra s’en remettre à celle-ci lors de la prochaine Assemblée Générale.

Il se réunit ordinairement une fois tous les deux mois, et plus fréquemment si nécessaire.

Ses décisions sont prises à la majorité des membres présents, mais il ne peut délibérer valablement qu’en présence d’au moins la moitié de ses membres. 

Le Trésorier assure la gestion des fonds de l’Union syndicale sous la responsabilité de l’ensemble du Conseil et en conformité avec les dispositions prises par l’Assemblée Générale.

Etre membre du Conseil est incompatible avec l’exercice d’une fonction politique. Une fonction politique s’entend ici comme :

· l’exercice de toute responsabilité publique au sein d’une organisation ou d’un parti politique ;

· l’exercice de tout mandat électoral au nom de cette organisation ou de ce parti politique.

Les membres du Conseil peuvent être révoqués, individuellement ou collectivement, par une Assemblée Générale. La révocation est effective après confirmation d’une deuxième Assemblée Générale extraordinaire tenue dans un délai d’un mois.

Chapitre IV : Dispositions diverses

Article 1 : Ressources

Les ressources de l’Union syndicale se composent :

· des cotisations annuelles versées par les syndicats adhérents, selon les modalités définies par le règlement intérieur ;

· des subventions qui peuvent lui être accordées par l’Etat ou toute autre collectivité publique ainsi que par des établissements publics ;

· des dons et autres revenus sous réserve d’acceptation par l’Assemblée Générale.

Article 2 : Actes

L’Union syndicale, étant revêtue de la personnalité civile et juridique, fera libre emploi de ses ressources. Elle pourra acquérir, posséder, prêter, emprunter, ester en justice et exercer devant toutes les juridictions tous les droits réservés à la partie civile relativement aux faits portant un préjudice direct ou indirect à l’intérêt collectif de la profession qu’elle représente.

Après avoir été délibérés et votés par l’Assemblée Générale, ces divers actes seront réalisés par le secrétaire du Conseil ou, à défaut, par un des membres de celui-ci mandaté à cet effet. En cas d’urgence, le Secrétaire ou le Conseil peuvent décider d’ester en justice, sous réserve de faire ensuite valider cette décision par l’Assemblée Générale.

Article 3 : Règlement intérieur

Un règlement intérieur vient compléter les dispositions des présents statuts.

Article 4 : Modifications

Les modifications des présents statuts et du règlement intérieur sont adoptées par l’Assemblée Générale, à l’unanimité.

Article 5 : Dissolution

En cas de dissolution prononcée par les deux tiers au moins des membres présents à une Assemblée Générale extraordinaire, un ou plusieurs liquidateurs sont nommés par celle-ci et l’actif, s’il y a lieu, est dévolu conformément aux décisions de l’Assemblée Générale et à la législation.

Statuts adoptés par l’Assemblée Générale du 15 mai 2006 à Paris

Modifiés par l’Assemblée Générale du 14 janvjer 2009 à Paris

Annexe aux statuts de l’Union syndicale Solidaires Industrie

Liste des syndicats adhérents

· SUD Alstom

· SUD Auto Peugeot Citroën Aulnay

· SUD Auto Peugeot Citroën Poissy

· SUD Auto Peugeot Citroën Tremery

· SUD Auto SevelNord

· SUD Fagor-Brandt Lyon

· SUD Fagor-Brandt Vendée

· SUD Fenwick-Linde

· SUD Industrie 35

· SUD Industrie Basse-Normandie

· SUD Industrie Rhône-Alpes

· SUD Métaux 33

· SUD Metal 12

· SUD NCR

· SUD Renault Cergy

· SUD Renault Douai

· SUD Renault Grand Couronne

· SUD Renault Guyancourt

· SUD Renault Maubeuge

· SUD Technhom

· SUD Valeo

(Mise à jour en novembre 2008)

Règlement intérieur de l’Union syndicale

Solidaires Industrie

Chapitre I : Fonctionnement de l’Union syndicale

Article 1 : Adhésion (article 5 des statuts)

Chaque syndicat adhérent est assujetti à une cotisation annuelle minimale égale à un douzième des cotisations annuelles de ses adhérents individuels.

La cotisation pour une année civile est due en début de celle-ci, et les cotisations des adhérents à prendre en compte sont celles de l’année précédente. Pour une adhésion intervenant en cours d’année, le montant de la cotisation est calculé au prorata temporis.

La cotisation inclut la cotisation à l’Union syndicale Solidaires en tant qu’organisation syndicale nationale, qui est donc acquittée par l’Union syndicale Solidaires industrie pour l’ensemble des syndicats adhérents. La cotisation n’inclut pas l’éventuelle cotisation à un Comité départemental ou régional de l’Union syndicale Solidaires, qui reste à la charge de chaque syndicat.

Article 2 : Assemblée Générale (article 8 des statuts)

Le nombre de délégués de chaque syndicat est calculé en fonction du nombre de ses adhérents au 1er janvier de l’année de l’Assemblée Générale, et sur la base d’un délégué pour 25 adhérents avec un minimum de deux délégués par syndicat.

Chaque syndicat prend en charge les frais de ses délégués.

Article 3 : Conseil (article 9 des statuts)

Le Conseil a pour but de coordonner les actions des syndicats, notamment en ce qui concerne :

· l’apparition et la parole publique de l’Union syndicale à l’échelle nationale ou internationale ;

· le développement de l’Union syndicale, en aidant les syndicats et les sections syndicales à se créer, à faire valoir leur représentativité et à se développer ;

· la circulation de l’information entre les syndicats et l’organisation de rencontres thématiques ;

· la participation de l’Union syndicale Solidaires Industrie dans les différentes instances nationales de l’Union syndicale Solidaires.

Pour prendre ses décisions le Conseil s’inspire des directives de l’Assemblée Générale et des analyses et positions débattues entre les syndicats, notamment lors de rencontres thématiques.

A moins qu’il y ait urgence ou bien que la décision soit d’évidence en plein accord avec les positions préalablement arrêtées, le Conseil s’efforce de consulter tous les syndicats avant de prendre une position publique. Cette consultation s’effectue par courrier électronique selon le principe suivant :

· le Conseil envoie la question à chaque syndicat (deux adresses électroniques par syndicat), avec la mention « Solidaires Industrie – URGENT » dans l’entête du message ;

· les syndicats disposent pour répondre d’un délai minimal d’une semaine, selon l’urgence et tel que précisé dans le message ;

· la décision est prise à la majorité des syndicats ayant répondu dans le délai ;

· un syndicat peut faire valoir son droit de veto, qui doit rester exceptionnel et être motivé par les valeurs fondamentales du syndicat.

Moyens humains : le contenu de l’aide apportée par l’Union syndicale Solidaires pour l’activité et le développement de l’Union Syndicale Solidaires Industrie sera défini d’un commun accord entre l’Union syndicale et Solidaires, et validé par l’Assemblée Générale. Cette aide portera en priorité sur la réalisation des tâches administratives, juridiques et de coordination des informations et actions de l’Union syndicale.

Chapitre II : Participation à l’Union syndicale Solidaires

Article 1 : Participation au Congrès National (article 7 des statuts de l’Union syndicale Solidaires)

L’Union syndicale Solidaires Industrie participe au Congrès National de l’Union syndicale Solidaires, en tant qu’organisation syndicale nationale membre. Les délégués sont désignés par le Conseil, sur propositions des syndicats, en veillant à assurer la représentation du maximum de syndicats, d’entreprises et de régions.

Chaque syndicat prend en charge les frais des délégués issus de ses rangs.

Article 2 : Participation au Comité National et au Bureau National (articles 8 et 9 des statuts de l’Union syndicale Solidaires)

L’Union syndicale Solidaires Industrie participe au Comité national et au Bureau National de l’Union syndicale Solidaires, en tant qu’organisation syndicale nationale membre. Les délégués sont désignés par le Conseil.

Chaque syndicat, ou à défaut l’Union Syndicale, prend en charge les frais des délégués issus de ses rangs.

Article 3 : Candidature au Secrétariat National (article 11 des statuts de l’Union syndicale Solidaires)

Le Conseil peut proposer la candidature d’un adhérent d’un syndicat membre au Secrétariat national de l’Union syndicale Solidaires.

Règlement intérieur adopté par l’Assemblée Générale du 15 mai 2006 à Paris
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